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L’augmentation de 
0,50€ sera totalement prise en charge 

par la municipalité.

Donc, 
plus de pouvoir d’achat pour les agents.

Comme M. Hablot l’a annoncé lors des vœux du personnel, 
la valeur du ticket restaurant va passer de 6,50€ à 7,00€. 
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À la fin du mois de février 2024, 
les titres restaurant que vous recevrez pour le contingent des jours 

travaillés de décembre 2023, auront une valeur de 7,00€.

 Le Ticket Restaurant 

passe à 7€


